


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 09 JUIN 2016 
 

PROGRAMME D’ACTIONS DE PREVENTION CONTRE LES INONDATIONS, 
PAPI COMPLET, DU BASSIN VERSANT DE L’ONDAINE - ASSISTANCE A LA 
FINALISATION DU DOSSIER - AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHE 
 

Saint-Etienne Métropole a notifié, le 15 janvier 2015, au groupement SEPIA Conseils/Prolog 
Ingénierie, un marché relatif à une étude de vulnérabilité et analyse coût bénéfice de la 
prévention des inondations (PAPI) du bassin versant de l’Ondaine. 

 
Dans le cadre de cette opération, Saint-Etienne Métropole souhaite déposer un dossier de 
PAPI pour le bassin versant de l’Ondaine auprès de la DREAL et a déjà établi pour cela : 

-  une première version du dossier, 
-  un tableau d’actions validé en comité de pilotage, 
-  une analyse environnementale. 

 
Après analyse de cette première version du dossier, la DREAL a fait un certain nombre de 
remarques et de demandes de compléments techniques en vue de disposer d’un dossier 
répondant à ses attentes. 
 
Saint-Etienne Métropole souhaite solliciter SEPIA Conseils qui a réalisé l’analyse 
multicritères du projet d’aménagements de l’Ondaine, pour l’assister dans la finalisation du 
dossier pour un montant de 6 981,00 € HT. 
 
Il apparait, en effet, en application de l’article 30-I 10° du décret n°2016-360 du 25 mars 
2016, intéressant techniquement et économiquement de confier cette prestation directement 
au prestataire ayant réalisé l’étude à laquelle elle se réfère. 
 
Comme il s’agit d’un marché négocié sans publicité ni mise en concurrence préalable, il 
appartient au Bureau de Saint-Etienne Métropole d’autoriser la conclusion de ce marché. 
 
 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
un  marché négocié sans mise en concurrence préalable avec SEPIA Conseils 
pour un montant de 6 981 €HT, 

 
- la dépense correspondante sera imputée sur le budget de l’exercice 2016 

section d’investissement compte 2031 opération 320. 
 

 
 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


